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Approbation du procès-verbal du Conseil municipal du 27 février 2020 

Il est demandé au Conseil municipal d’approuver le procès-verbal du Conseil municipal du 27 février 

2020. 

 

1. Proclamation des résultats constatés au procès-verbal des élections 
 

2. Election du Maire 
 

3. Détermination du nombre d’adjoints 
 

4. Election des adjoints au Maire 

5. Lecture de la charte de l’élu local 

6. Fixation du montant des indemnités de fonction des élus municipaux 

Suite au renouvellement du Conseil Municipal, il convient de fixer les indemnités de fonction 

allouées au Maire, aux adjoints et au conseiller municipal délégué conformément aux articles L 2123-

20 à L 2132-24-1 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Calcul de l’enveloppe globale des indemnités des élus : Maire + adjoints 

Fonction 

Taux maximal  

(en % de l'Indice 

Brut 1027) 

Brut mensuel 

Majoration chef 

lieu de canton - 

15 % 

Montant Brut  

de l’indemnité 

mensuelle 

Maire 55 2 139,16 € 320,87 € 2 460,03 € 

1er maire adjoint 22 855,66 € 128,35 € 984,01 € 

2ème maire adjoint 22 855,66 € 128,35 € 984,01 € 

3ème maire adjoint 22 855,66 € 128,35 € 984,01 € 

4ème maire adjoint 22 855,66 € 128,35 € 984,01 € 

5ème maire adjoint 22 855,66 € 128,35 € 984,01 € 

6ème maire adjoint 22 855,66 € 128,35 € 984,01 € 

7ème maire adjoint 22 855,66 € 128,35 € 984,01 € 

8ème maire adjoint 22 855,66 € 128,35 € 984,01 € 

Enveloppe globale 

 

8 984,47 € 

 

10 332,14 € 



 
 

Au sein de cette enveloppe globale, les indemnités se répartissent de cette façon entre Maire, 

adjoints et conseiller délégué : 

 

Fonction 

Taux appliqué 

 (en % de l'IB 

1027) 

 

Brut mensuel 

 

Majoration chef lieu 

de canton - 15 % 

Montant brut 

de l'indemnité 

mensuelle 

Maire 54 2 100,27 € 315,04 € 2 415,30 € 

1er maire adjoint 21,375 831,35 € 124,70 € 956,06 € 

2ème maire adjoint 21,375 831,35 € 124,70 € 956,06 € 

3ème maire adjoint 21,375 831,35 € 124,70 € 956,06 € 

4ème maire adjoint 21,375 831,35 € 124,70 € 956,06 € 

5ème maire adjoint 21,375 831,35 € 124,70 € 956,06 € 

6ème maire adjoint 21,375 831,35 € 124,70 € 956,06 € 

7ème maire adjoint 21,375 831,35 € 124,70 € 956,06 € 

8ème maire adjoint 21,375 831,35 € 124,70 € 956,06 € 

Conseiller délégué 6 233,66 € 0,00 € 233,66 € 

Enveloppe globale    10 297,43 € 

 

7. Délégation du Conseil au Maire pour certaines affaires 

Il est demandé au Conseil municipal de déléguer au Maire, pour la durée de son mandat, 

certaines de ses attributions conformément à l’article L.2122-22 du Code général des 

collectivités territoriales. 

 

Questions diverses 



 
 

 



 

 

 


